
 
 
 

                                                                                                                                                                                                                                                                    

EntraînementEntraînementEntraînementEntraînement        

            Du samedi 3 octobre 2009 
 
 

 
Prix :     120 € 

 
3 Catégories :     Débutant ;       Moyen - ;         Confirmé 

 

Briefing obligatoire à 8H30    Départ 1° série 9H00 
 
 

 

 
 

 
 
            Sur internet : www.umain01.fr 
            Par Email : michel.marielle@free.fr               Téléphone :     06 89 28 45 40   

La moto des participants doit être en parfait état : 
Vérification de l'étanchéité des circuits d'huile et 
de liquide de refroidissement. 
Éléments de sécurité contrôlés.  
Éléments en verre scotchés ou retirés. 
Échappement  homologué.  
Bruit Maxi 95db à 60% du régime maxi  
 

L'équipement des participants doit être en bon 
état :  
Combinaison ou blouson et pantalon en cuir, 
Bottes et gants en cuir, 
Casque homologué en bon état. 
La protection dorsale est obligatoire.  
 

U.M.AinU.M.AinU.M.AinU.M.Ain    
Union Motocycliste de l’ Ain 



 

Union Motocycliste de l'Ain 

            Entraînement Circuit de Bresse 
 

Du samedi 3 octobre  2009  
 

     Prix : 120 € 
 

Briefing obligatoire à 8H30   Départ 1° série 9H00 
 
 

 
 

 
  
 
 Cet entraînement est ouvert a tous les pilotes. Les pilotes licenciés devront présenter leur licence 2009. 
 Les pilotes non licenciés devront justifier d'une assurance. Celle ci pourra être contractée auprès du circuit (5 €) 

 
Inscriptions : Nom :   Prénom :   Mode de règlement : 

 
 Catégorie : Débutant     Moyen           Confirmé 
 

          Les inscriptions seront validées a récept ion du paiement  
 
            Adresse d’envoi des  engagements. Marielle Michel 280 chemin des condamines 01250 Revonnas. 

Chèques au nom de l’union motocycliste de l’Ain.                                                                                                                                                
Par Email : michel.marielle@free.fr     
 

 
 
 
 
 

La moto des participants doit être en parfait état : 
Vérification de l'étanchéité des circuits d'huile et 
de liquide de refroidissement. 
Éléments de sécurité contrôlés.  
Éléments en verre scotchés ou retirés. 
Échappement  homologué.  
Bruit Maxi 95db à 75% du régime maxi  
 

L'équipement des participants doit être en bon 
état :  
Combinaison ou blouson et pantalon en cuir, 
Bottes et gants en cuir, 
Casque homologué en bon état. 
La protection dorsale est obligatoire.  
 


